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Introduction 

 Si le droit privé connait bien le principe de l’obligation in solidum, qui signifie que l'auteur de 
l'une des fautes à l’origine d’un dommage est tenu d'assurer la réparation intégrale de celui-ci vis-à-
vis de la victime, sous la seule réserve d'un recours ultérieur contre les autres coauteurs, le droit 
administratif a longtemps été réfractaire à une telle reconnaissance. Ce n’est que récemment que le 
Conseil d’Etat a étendu son champ d’application ; l’arrêt commenté constitue une application de l’un 
de ces élargissements. 

 Dans cette affaire, M. Billy R. était écroué à la maison d’arrêt de Tours avec pour codétenu 
un individu suivant un traitement pour toxicomanie. Le drame est survenu lorsque l’unité de soins, 
étant fermé le 8 Mai et le dimanche suivant, a donné à ce codétenu une dose de méthadone pour 
deux jours. Malheureusement, M. Billy R. a absorbé une partie de cette dose, ce qui a provoqué son 
décès. Sa mère a donc saisi le juge administratif de différents recours puisque des fautes pouvaient 
être imputés tant à l’établissement public de soins qu’à l’Administration pénitentiaire. Elle a d’abord 
obtenu, dans le cadre d’un premier recours, du Tribunal administratif d’Orléans la condamnation du 
CHU de Tours responsable de l’unité de soins. Dans le cadre d’un second recours, elle a saisi le même 
tribunal pour engager la responsabilité de l’Administration pénitentiaire cette fois-ci. Le 10 
Novembre 2010, celui-ci a rejeté sa demande. La mère du détenu saisit, alors, la Cour administrative 
d’appel de Nantes qui, le 05 Juillet 2012, prend la même position que les premiers juges en 
considérant que l’Administration pénitentiaire n’a commis aucune faute. 

 Si la cour avait pris la position inverse, l’on aurait été confronté à l’hypothèse ou le préjudice 
trouve sa source dans plusieurs fautes. Or, en la matière, deux solutions sont envisageables. Ou bien, 
la victime doit engager séparément la responsabilité de chacune des deux personnes à l’origine du 
préjudice ; ce fut longtemps la position de principe du juge administratif. Ou bien, la victime peut agir 
pour le tout contre l’une des ces deux personnes, quitte ensuite pour cette dernière à se retourner 
contre l’autre coauteur du dommage : c’est ce que l’on appelle l’obligation in solidum. Cette dernière 
n’a longtemps trouvé que des applications limitées en droit administratif. Il fallut attendre 2010 et 
l’arrêt Madranges pour que le Conseil d’Etat élargisse de manière conséquente le champ 
d’application de cette obligation en droit de la responsabilité administrative. Cette position sera 
reprise en 2012 par l’arrêt Massioui, mais de manière adaptée, à propos du suicide d’un détenu, 
hypothèse en cause dans l’arrêt commenté : en d’autres termes, en cas de fautes tant de 
l’établissement public de santé que de l’Administration carcérale, la victime peut agir pour le tout 
contre l’une de ces deux personnes. Cette jurisprudence écartait, cependant l’application de 
l’obligation in solidum, dans l’hypothèse ou le dommage ne serait la résultante que d’une faute 
imputable à l’établissement public de santé. En l’espèce, la Cour administrative d’appel de Nantes 
fait application de cette exception en ne reconnaissant aucune faute imputable à l’Administration 
carcérale. 

 Il convient donc d’étudier, dans une première partie, l’extension de l’obligation in solidum à 
l’hypothèse de la collaboration entre un hôpital et une prison (I), puis d’analyser, dans une seconde 
partie, l’exception apportée à l’application de cette obligation (II). 
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I -  L’extension de l’obligation in 

solidum à l’hypothèse de la 

collaboration entre un hôpital et 

une prison 

 L'obligation in solidum signifie que l'auteur de l'une des fautes à l’origine d’un dommage est 
tenu d'assurer la réparation intégrale de celui-ci vis-à-vis de la victime, sous la seule réserve d'un 
recours ultérieur contre les autres coauteurs. En droit administratif, cette obligation n’a 
véritablement été consacrée que récemment avec l’arrêt Madranges (A). Cette jurisprudence sera 
récemment, avec l’arrêt Massioui, étendue aux dommages nés de la collaboration entre un hôpital et 
un établissement carcéral, dont l’arrêt commenté constitue une illustration (B). 

A – L’émergence de l’obligation in solidum 

 Il importe d’analyser la portée de l’obligation in solidum avant l’arrêt Madranges (1), puis 
d’étudier les apports de cette jurisprudence (2). 

1 – L’état du droit avant l’arrêt Madranges 
Bien que le droit administratif ait été longtemps réticent à reconnaitre l’existence d’une telle 

obligation pour les coauteurs d’un dommage, progressivement des exceptions à ce principe furent 
consacrées. Ainsi, en matière de responsabilité contractuelle ou de responsabilité extracontractuelle 
sans faute, le fait que le fait du tiers n’ait pas d’effet exonératoire permettait déjà d'obtenir une 
condamnation pour le tout du coauteur poursuivi. Le même mécanisme était valable pour les 
victimes de dommages de travaux publics. 

 En revanche, en matière de responsabilité extracontractuelle pour faute, l’obligation in 
solidum n’était que rarement reconnue. L’hypothèse classique était celle du cumul de responsabilités 
d'une personne publique et de son agent. Cependant, dans la période récente, une telle obligation a 
été reconnue cas de collaboration de personnes publiques, notamment en matière médicale. En 
effet, dans cette matière, les individus consultent souvent plusieurs praticiens dans différents 
établissements ; dès lors, la possibilité d’une condamnation in solidum évite à la victime des 
tracasseries contentieuses. Ainsi, dans l'affaire M. D., la collaboration étroite entre les services de 
l'Etat et les établissements de transfusion sanguine avait conduit le juge à prononcer la 
condamnation pour le tout de l'Etat (CE, ass., 09/04/1993, M. D). Le principe de la responsabilité in 
solidum a aussi été admis dans l’hypothèse d’une succession de fautes au sein de deux 
établissements distincts, mais ou la première faute avait rendu possible la seconde (TC, 14/04/2000, 
Ratinet). On le voit, une obligation in solidum était déjà retenue dans certaines hypothèses, l’intérêt 
de l’arrêt Madranges est, alors, d’étendre en profondeur le champ d’application de celle-ci. 

2 – L’apport de l’arrêt Madranges  
Dans l’arrêt Madranges (CE, 2/07/2010, Madranges), ce sont deux fautes indépendantes au 

sein de deux établissements publics distincts et sans lien l'une avec l'autre qui contribuent à la 
production du dommage. Autrement dit, il n’y a pas de collaboration entre les deux services, et la 
faute du premier n’a exercé aucune influence sur celle du second. C’est dans ce cadre que le Conseil 
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d’Etat considère que « lorsqu'un dommage trouve sa cause dans plusieurs fautes qui, commises par 
des personnes différentes ayant agi de façon indépendante, portaient chacune en elle normalement 
ce dommage au moment où elles se sont produites, la victime peut rechercher la réparation de son 
préjudice en demandant la condamnation de l'une de ces personnes ou de celles-ci conjointement, 
sans préjudice des actions récursoires que les coauteurs du dommage pourraient former entre eux ». 
Le juge administratif étend donc le champ de l'obligation in solidum en matière de responsabilité 
pour faute à une hypothèse où les activités et les fautes à l'origine du dommage sont nettement 
distinctes. Cette extension du champ d’application de l’obligation in solidum sera poursuivie en 2012.  
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B – La jurisprudence Massioui  

 Le juge administratif étend, avec l’arrêt Massioui (CE, 24/04/2012), dont l’arrêt commenté ne 
constitue qu’une application,  l’obligation in solidum à l’hypothèse de la collaboration entre un 
hôpital et une prison au sujet des soins à donner aux détenus. Au premier abord, cet arrêt semble 
s’inscrire dans les pas de la jurisprudence Madranges (1). Mais une lecture attentive de l’arrêt 
permet de déceler de sensibles différences par rapport à celle-ci (2). 

1 – Les emprunts à la jurisprudence Madranges  
Dans l’affaire Massioui, un détenu s’était suicidé, ce qui mettait en cause tant la 

responsabilité des services pénitentiaires que celle de l’unité de consultations et de soins 
ambulatoires de l’établissement public de santé rattaché à l’établissement carcéral en cause. En 
effet, en matière pénitentiaire, les soins font intervenir deux institutions : les prisons bien sur, mais 
aussi les hôpitaux. Concrètement, les rapports entre ces dernières résultent de la loi du 18 janvier 
1994 portant réforme du système de protection de la santé des détenus. Cette loi a nettement 
dissocié l'activité de soins et l'activité pénitentiaire : ainsi, les soins aux détenus ne dépendent plus 
de l’Administration pénitentiaire comme auparavant, mais relèvent d’un établissement hospitalier. 
Dès lors, à s’en tenir aux textes en tout cas, l’on se trouve dans une situation ou interviennent deux 
institutions distinctes dont les activités sont nettement séparées. Il y a là l’un des traits de la 
jurisprudence Madranges : ainsi, s’explique que le Conseil d’Etat reprenne purement et simplement 
le considérant de principe de l’arrêt Madranges. Pourtant, une autre caractéristique de cette 
jurisprudence était l’existence de deux fautes distinctes et indépendantes. Or, la suite du considérant 
de principe de l’arrêt Massioui s’éloigne de la jurisprudence Madranges sur ce point. 

2 – Des différences par rapport à la jurisprudence Madranges 
Dans l’arrêt Massioui, le juge administratif complète le considérant de principe de l’arrêt 

Madranges lorsqu’est en cause une action en responsabilité contre l’Etat du fait du suicide d’un 
détenu : ainsi, le juge administratif suprême admet la possibilité d’invoquer une faute éventuelle du 
personnel de santé lors d'une action en responsabilité contre l'Etat si cette faute a contribué à la 
faute de l’Administration pénitentiaire. Dès lors, l’arrêt Massioui se rapproche plus de l’arrêt Ratinet 
ou les deux fautes étaient conjuguées que de l’arrêt Madranges ou les deux fautes étaient nettement 
indépendantes. Cet écart peut peut-être s’expliquer par le fait que, dans les faits, les activités 
sanitaires et pénitentiaires sont nettement imbriquées, contrairement à ce qu’en disent les textes, ce 
qui conduit à relativiser la similitude avec la jurisprudence Madranges évoquée il y a quelques lignes. 
En effet, le personnel hospitalier intervenant au sein de l'unité de consultations et de soins 
ambulatoires est certes rattaché à l'établissement public de santé, mais exerce son activité au sein de 
l'établissement pénitentiaire. De plus, il existe un lien entre les deux établissements via un protocole 
établi entre les deux établissements. Dès lors, il n’est pas étonnant que cette étroite liaison entre les 
deux activités ait une incidence sur les rapports entre les fautes des deux institutions. 

Au final, quelle que soit la filiation retenue, le Conseil d’Etat conclue que la responsabilité de 
l’Etat peut être engagée pour le tout, quand bien même l’unité de soins est placée sous l’autorité du 
centre hospitalier. Libre à l’Etat d’exercer, ensuite, une action en garantie contre l’hôpital dont le 
personnel a concouru à la faute du service public pénitentiaire. L’intérêt d’une telle extension de 
l’obligation in solidum est de faciliter l'indemnisation des victimes dans la mesure où celles-ci ne 
souffrent pas de la complexité liée à la pluralité des personnes juridiques compétentes. Il ne sera fait 
exception à ce principe que dans l’hypothèse ou le préjudice résulterait exclusivement d’une faute 
imputable à l’établissement public de santé, comme c’est le cas en l’espèce. 
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II –  Une exception à l’obligation 

in solidum : une faute imputable 

exclusivement à l’hopital  

 La jurisprudence Massioui prévoyait une exception à l’obligation in solidum, à savoir celle ou 
une faute est exclusivement imputable à l’établissement public de santé qui a soigné le codétenu. 
C’est l’hypothèse de l’arrêt  commenté : en effet, la Cour administrative d’appel de Nantes ne relève 
aucun défaut de coordination entre le personnel de soins et le personnel pénitentiaire (A), ni aucun 
défaut de surveillance de la part de l’Administration carcérale (B). 

A – L’absence de défaut de coordination entre le 

personnel de soins et le personnel pénitentiaire 

 Si le juge administratif a reconnu une faute imputable au personnel de soins (1), il ne relève, 
en revanche, aucun défaut de coordination entre ce dernier et le personnel pénitentiaire (2).  

1 – Une faute imputable au personnel de soins 
C’est le Tribunal administratif d’Orléans qui, dans un recours parallèle à celui qui nous 

occupe, a condamné l’unité de consultations et de soins ambulatoires du CHU de Tours. En effet, 
cette dernière donnait chaque jour au codétenu de M. Billy R. sa dose de méthadone dans le cadre 
d’un traitement pour toxicomanie. Or, l’unité étant fermée le 8 Mai et le dimanche suivant, le 
personnel de soins lui a donné quatre flacons de différents dosages correspondant à un traitement 
pour deux jours. Malheureusement, M. Billy R. a absorbé l’ensemble de ces médicaments, ce qui a 
conduit à son décès. Pour le Tribunal d’Orléans, il s’agit d’une faute imputable au CHU de Tours, dans 
la mesure où ces médicaments ont été distribués par le personnel de soins et non par le personnel 
pénitentiaire. Surtout, l’unité de soins ne s’est pas assuré, par des précautions minimales, que ce 
produit ne puisse pas être absorbé par un autre patient, étant donné les risques de trafic et de vol 
d’un tel produit en milieu carcéral. Si cette condamnation ne fait pas obstacle à l’engagement de la 
responsabilité de l’Etat, encore faut-il que celui-ci ait commis une faute. Or, la Cour administrative 
d’appel de Nantes ne relève, en l’espèce, aucun défaut de coordination entre le personnel de soins et 
le personnel pénitentiaire. 

2 – La solution du 5 Juillet 2012 
La famille de M. Billy R. considérait que l’Administration pénitentiaire avait méconnu l’article 

D 273 du Code de procédure pénale. Si ce dernier interdit aux détenus de garder tout produit ou 
toute substance de nature à permettre un suicide, il ne s’oppose pas, en revanche, à ce qu’un détenu 
puisse garder à sa disposition, selon des modalités prévues par les médecins, des médicaments ou 
appareillages médicaux. Dès lors, le seul fait que des médicaments aient été confiés à un détenu ne 
suffit pas à caractériser une faute de l’Administration pénitentiaire. Surtout, rien n’établit que le 
personnel de soins ait informé les services pénitenciers que de la méthadone était distribuée au 
codétenu de M. Billy R., ni qu’une surveillance particulière devait être exercée sur ce codétenu. Dès 
lors, les faits invoqués attestent d’une faute du personnel de soins, mais non du personnel 
pénitentiaire. En d’autres termes, s’il y a eu défaut de coordination entre les deux services, celui-ci 
est de la responsabilité des premiers et non des seconds, dans la mesure où ce sont les soignants qui 
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sont responsables de la prescription des soins et de l’information adéquate des services pénitenciers. 
Dans le même sens, la cour ne relève aucun défaut de surveillance de l’Administration pénitentiaire. 
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B – L’absence de défaut de surveillance des services 

pénitentiaires 

 La Cour administrative d’appel de Nantes ne retient aucun défaut de surveillance des services 
pénitentiaires (2). Pour comprendre cette solution, il faut, alors, relater les faits sur lesquels elle se 
fonde (1). 

1 – Les faits de l’affaire  
 Si l’on reprend les faits de l’affaire dans l’ordre chronologique, il faut d’abord noter que, lors 
de son arrivée à la maison d’arrêt de Tours, M. Billy R. a fait l’objet d’une évaluation psychologique 
qui n’a révélé aucun facteur de risque suicidaire, ni aucune pathologie ou toxicomanie. Par la suite, la 
prise en charge médicale de l’intéressé a été tout à fait normale et n’a révélé rien de particulier. Par 
ailleurs, s’il est apparu, au cours de l’enquête de police postérieure au suicide de M. Billy R., que 
celui-ci testait régulièrement des mélanges de médicaments, rien ne permet d’attester que 
l’Administration pénitentiaire ait eu connaissance de ce comportement à risque. La Cour 
administrative d’appel de Nantes conclut, alors, à l’absence de défaut de surveillance des services 
pénitentiaires. 

2 – La solution du 5 Juillet 2012 
 Il résulte de l’ensemble de ces faits que l’Administration pénitentiaire n’avait pas 
connaissance des risques particuliers pesant sur la vie de M. Billy R.. En effet, celle-ci n’a pas été 
informée d’une part de la délivrance d’une surdose de méthadone au codétenu de ce dernier, 
d’autre part du comportement suicidaire de l’intéressé. Dès lors, en l’absence d’information, elle n’a 
pu prendre les mesures qui s’imposaient pour préserver la vie de M. Billy R.. En conséquence, sa 
responsabilité ne peut être engagée sur la base d’un défaut de surveillance. Si, en revanche, elle avait 
eu connaissance de ce comportement, la solution aurait, bien sur, été toute autre. 

 Au final, il n’existe qu’une seule faute et elle est imputable à l’établissement public de santé 
qui a soigné M. Billy R.. En conséquence, l’obligation in solidum n’est pas de mise. 
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CAA Nantes, 05/07/2012, Mme. 

Lucienne R 

Vu la requête, enregistrée le 12 janvier 2011, présentée pour Mme Lucienne X, épouse Y, demeurant 
..., par Me Loison, avocat au barreau de Cherbourg-Octeville ; Mme Y demande à la cour : 
1°) d'annuler le jugement n° 10-307 en date du 10 novembre 2010 par lequel le tribunal administratif 
d'Orléans a rejeté sa demande tendant à la condamnation de l'Etat à lui verser la somme de 30 000 
euros en réparation des préjudices qu'elle a subis à raison du décès de son fils survenu au cours de sa 
détention à la maison d'arrêt de Tours ; 
2°) de condamner l'Etat à lui verser la somme de 30 000 euros en réparation des préjudices subis ; 
 

 

Considérant que Billy X a été écroué à la maison d'arrêt de Tours le 10 mars 2008 à la suite de sa 
condamnation à 6 mois d'emprisonnement pour évasion au cours d'une permission de sortir de la 
maison d'arrêt de Cherbourg, où il exécutait une peine de 12 mois d'emprisonnement dont 6 mois 
avec sursis ; qu'il a été découvert inanimé le 10 mai 2008, vers 15 heures 45, par ses deux co-détenus 
qui ont aussitôt alerté les surveillants ; qu'il est décédé à 17 heures 04 malgré les soins dispensés 
immédiatement par les surveillants puis par les services de secours ; que le rapport toxicologique a 
conclu à un décès par arrêt cardio-respiratoire dû à une intoxication aiguë et massive à la 
méthadone, produit de substitution pour les consommateurs d'héroïne ; que l'enquête judiciaire 
diligentée par le parquet de Tours a révélé que Billy X s'était procuré la méthadone auprès de l'un de 
ses co-détenus qui, en raison de la fermeture de l'unité de consultations et de soins ambulatoires le 8 
mai, jour férié et le dimanche suivant, était en possession de quatre flacons de différents dosages du 
produit correspondant pour deux jours au traitement qui, en temps normal, lui était dispensé chaque 
jour en présence d'une infirmière ; que Mme Y, mère de Billy X, estimant que l'administration 
pénitentiaire avait commis une faute dans l'organisation du service et de graves négligences, a 
recherché la responsabilité de l'Etat et sollicité le versement d'une indemnité de 30 000 euros ; que, 
par un courrier du 1er décembre 2009, le ministre de la justice a rejeté cette demande indemnitaire ; 
que Mme Y relève appel du jugement du 10 novembre 2010 par lequel le tribunal administratif 
d'Orléans a rejeté ses conclusions tendant à la condamnation de l'Etat à réparer les préjudices qu'elle 
estime avoir subis du fait du décès de son fils ; 
 
Sur la responsabilité de l'administration pénitentiaire : 
 
Considérant qu'aux termes de l'article D. 273 du code de procédure pénale : " Les détenus ne 
peuvent garder à leur disposition aucun objet ou substance pouvant permettre ou faciliter un 
suicide, une agression ou une évasion, non plus qu'aucun outil dangereux en dehors du temps de 
travail. Au surplus, et pendant la nuit, les objets et vêtements laissés habituellement en leur 
possession peuvent leur être retirés pour des motifs de sécurité. Sauf décision individuelle du chef 
d'établissement motivée par des raisons d'ordre et de sécurité, un détenu peut garder à sa 
disposition, selon les modalités prescrites par les médecins intervenant dans les établissements 
pénitentiaires, des médicaments, matériels et appareillages médicaux. " ; qu'aux termes de l'article 
D. 368 du même code : " Les missions de diagnostic et de soins en milieu pénitentiaire et la 
coordination des actions de prévention et d'éducation pour la santé sont assurées par une équipe 
hospitalière placée sous l'autorité médicale d'un praticien hospitalier, dans le cadre d'une unité de 
consultations et de soins ambulatoires, conformément aux dispositions des articles R. 6112-14 à R. 
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6112-25 du code de la santé publique. " ; 
 
Considérant que lorsqu'un dommage trouve sa cause dans plusieurs fautes qui, commises par des 
personnes différentes ayant agi de façon indépendante, portaient chacune en elle normalement ce 
dommage au moment où elles se sont produites, la victime peut rechercher la réparation de son 
préjudice en demandant la condamnation de l'une de ces personnes ou de celles-ci conjointement, 
sans préjudice des actions récursoires que les coauteurs du dommage pourraient former entre eux ; 
qu'ainsi lorsque les ayants droit d'un détenu recherchent la responsabilité de l'Etat du fait des 
services pénitentiaires en cas de dommage résultant du décès de ce détenu, ils peuvent utilement 
invoquer à l'appui de cette action en responsabilité, indépendamment du cas où une faute serait 
exclusivement imputable à l'établissement public de santé où a été soigné le détenu, une faute du 
personnel de santé de l'unité de consultations et de soins ambulatoires de l'établissement public de 
santé auquel est rattaché l'établissement pénitentiaire s'il s'avère que cette faute a contribué à la 
faute du service public pénitentiaire ; qu'il en va ainsi alors même que l'unité de consultations et de 
soins ambulatoires où le personnel médical et paramédical exerce son art est placée sous l'autorité 
du centre hospitalier ; que dans un tel cas il est loisible à l'Etat, s'il l'estime fondé, d'exercer une 
action en garantie contre l'établissement public de santé dont le personnel a concouru à la faute du 
service public pénitentiaire ;  
 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que par un jugement du 23 février 2012, devenu définitif, le 
tribunal administratif d'Orléans a retenu la responsabilité pour faute du centre hospitalier régional 
universitaire de Tours à raison de la délivrance par l'unité de consultations et de soins ambulatoire au 
codétenu de Billy X d'une dose de méthadone pour deux jours sans que soient prises les précautions 
minimales afin que ce produit dangereux ne puisse être absorbé que par ce patient ; que ce 
jugement, s'il a par ailleurs atténué la responsabilité du CHRU de Tours à hauteur de 50 % pour tenir 
compte du comportement de la victime, a estimé que la faute ainsi relevée était exclusivement 
imputable à l'établissement public de santé, qui n'établissait pas avoir informé l'administration 
pénitentiaire de la délivrance de la méthadone à son codétenu et l'avoir placée en situation de 
pouvoir prendre des mesures de surveillance adéquates ; qu'en conséquence Mme Y n'est pas 
fondée à rechercher également la responsabilité de l'Etat à raison des mêmes faits au motif de la 
méconnaissance par l'administration pénitentiaire des dispositions précitées de l'article D. 273 du 
code de procédure pénale ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme Y n'est pas fondée à se plaindre de ce que, par 
le jugement attaqué, le tribunal administratif d'Orléans a rejeté sa demande ; 
 
Sur les conclusions du garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés : 
 
Considérant qu'ainsi qu'il vient d'être dit, la responsabilité de l'administration pénitentiaire n'est pas 
engagée dans la présente instance ; que les conclusions présentées par le garde des Sceaux, ministre 
de la justice et des libertés à l'encontre du CHRU de Tours en vue d'un partage de responsabilité ne 
peuvent par suite qu'être rejetées ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 
ce que l'Etat, qui n'a pas la qualité de partie perdante, verse à Mme Y la somme que celle-ci réclame 
au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
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DÉCIDE : 
Article 1er : La requête de Mme Y est rejetée. 
Article 2 : Les conclusions présentées en appel par le garde des Sceaux, ministre de la justice et des 
libertés contre le centre hospitalier régional universitaire de Tours sont rejetées. 

 


